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2980 (XXVII). Application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux par les institutions spécialisées et les 
organismes internationaux associés à l'Organi
sation des Nations Unies 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné la question intitulée "Application 

de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniau;'( par l~s institutions_ ,spé~ 
cialisées et les organismes mternationaux associes a 
l'Organisation des Nations Unies". 

Rappelant la Déclaration sur l'octro( de l'indépen
dance aux pays et aux peupks colomaux, contenue 
dans sa résolution 1 514 (XV) du 14 décembre 1960, 
et le programme d'action pour l'application. intégrale 
de la Déclaration, figurant dans sa résolut10n 262 l 
(XXV) du 12 octobre 1970, ainsi que toutes les autres 
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et du 
Conseil de sécurité, 

Tenant compte avec gratitude des rapports présentés 
sur la question par le Secrétaire général 22 , le Conseil 
économique et social ~3 et le . Comité spé~ial ~ha~gé 
d'étudier la situation en ce qm concerne 1 appltcat10n 
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux ~,i, 

Ayant présentes à l'esprit les conclusions et les re
commandations de la Mission spéciale du Comité spé
cial qui s'est rendue dans les régions libérées de la 
Guinée (Bissau) en avril 1972 25 , 

Consciente des vues et des suggestions avancées par 
les représentants de l'Or&a~isa!ion de _l'unité. af?cai~e 
et des mouvements de hberat10n nationale mteresses 
lors des séances du Conseil de sécurité 26 et du Co
mité spécial 27 tenues en Afrique en 1972, et en par
ticulier des demandes d'assistance qu'ils ont adressées 
aux institutions spécialisées et à d'autres organisations 
internationales, 

Consciente du besoin urgent et pressant qu'ont les 
peuples de tous les territoires coloniaux, notamment 
les mouvements de libération nationale et la popu
lation des régions libérées de certains de ces territoires, 
de recevoir une assistance de la part des institutions 
spécialisées et des autres organismes des Nations 
Unies, notamment dans les domaines de l'enseigne
ment, de la formation, de la santé et de l'alimentation, 

Ayant invité, en consultation avec l'Organisation de 
l'unité africaine et par son intermédiaire, des repré
sentants des mouvements de libération nationale des 
territoires coloniaux d'Afrique à participer, en qualité 
d'observateurs, à l'examen de la situation dans ces 
territoires, et ayant entendu les déclarations des diri
geants de ces mouvements de libération relatives, en 
particulier, aux programmes de reconstruction actuel
lement entrepris par leurs organisations dans les ré
gions libérées des territoires, 

Reconnaissant la nécessité pressante de prendre des 
mesures nouvelles et plus efficaces pour assurer l'ap
plication rapide et intégrale de la Déclaration et des 
autres résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, 
du Conseil de sécurité et du Comité spécial par tous 

22A/8647 et Add.l et 2, A/8862. 
~3 Voir Documents officiels de /'Assemblée générale, 1•i11g1-

septième session, Supplément 11° 3 (A/8703). chap. XVI. 
24/bid., Supplément 11° 23 (A/1\723/Rev,I). chap, VIL 
25 Ibid., chap. X, par. 36. 
26 Voir Documents officiels du Co1L1ei/ de sécurité. 1 i11g1-

septième année, 1627" à 1639e séances, 
~, Voir A/AC.109/SR.847 /1 870, 

les organismes des Nations Unies dans Jeurs domaines 
respectifs de compétence, . 

Notant avec une préoccupation croissante q~e, si 
plusieurs institutions spécialisées et autr:s orgamsm~s 
des Nations Unies ont accordé une assistance cons~
dérable aux réfugiés des territoires, coloniaux .d:Afn
que, un grand nombre d'en!re ~ux n ont pa~ prete l~ur 
entier concours à l'Orgamsation des Naho?s U?1es 
pour ce qui est de la m,ïse e~ œ~vre des_ resolut10ns 
pertinentes concernant 1 octrm d une ass1stanc_e aux 
mouvements de libération nationale et la cessat10n de 
toute collaboration avec les Gouvernements portugais 
et sud-africain ainsi qu'avec le régime illégal de la 
Rhodésie du Sud, 

Notant avec satisfaction que certains des organismes 
ont pris ou prennent des dispositions po~r étab~ir,_ en 
consultation avec l'Organisation de l'umté afncame, 
des programmes concrets visant_ à fournir,. dans leurs 
domaines de compétence respectifs, une assistance aux 
peuples des territoires coloniaux d'Afrique qui s'effor
cent de se libérer de la domination coloniale, 

Tenant compte des vues exprim~es par l'Org,anisa
tion de l'unité africaine sur la question des procedures 
concernant la participation. de représentan~s _des mou
vements de libération nat10nale des temtoires colo
niaux d'Afrique à des confé,rences, sém~nai~es _et autn~s 
réunions régionales organisees par les mstttut1ons spe
cialisées, 

Consciente de la nécessité de suivre constamment 
les activités entreprises par les in:~titution~ spécialisé~s 
et les autres organismes des Nattons Umes en appli
cation des diverses décisions de l'Organisation des 
Nations Unies relatives à ta décolonisation, 

1. Approuve le chapitre du rapport du ~omité spé
cial chargé d'étudier la sit~ation en , ce q~n con,~er~e 
l'application de la Déclaration sur 1 octi:01 de l 1~de; 
pendance aux pays et aux peuples colomaux relatif a 
la question 28 ; 

2. Réaffirme que la reconnaissance, par l'Assem
blée générale, le Conseil de séc_urité et. les autres ,o~
ganes de l'Organisation des Nattons Umes, de la ~egi
timité de la lutte que mènent les peuples colomaux 
pour obtenir la liberté et l'.indépendancc . a pour _corol
laire l'octroi par les orgamsmes des Nattons Umes de 
tout l'appui moral et matériel nécessaire aux mouve
ments de libération nationale des territoires coloniaux, 
particulièrement dans les régions libérées <lesdits terri
toires; 

3. Sait gré au Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés, à l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture et aux 
autres institutions spécialisées et organismes des Na
tions Unies qui ont coopéré avec l'Organisation des 
Nations Unies, à des degrés divers, en vue d'appliquer 
la Déclaration et les autres résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale; 

4. Renouvelle son pressant appel à toutes les insti
tutions spécialisées et aux autres organismes des Na
tions Unies et à tous les Etats pour qu'ils prêtent 
d'urgence tout l'appui moral et matériel possible aux 
peuples coloniaux d'Afrique qui luttent pour se libérer 
du régime colonial, pour qu'ils établissent ou déve~ 
loppent des relations ~t une ~oll_aboratio,n ~v;c c:m~-c, 
en consultation avec 1 Orgamsat10n de 1 umte afncame 
et, en particulier, pour qu'ils élaborent et mettent en 

-'~ Documents v/Jicic/s de l'Asse111hlée i;euàa/e, vi11i;1-sc1)(it;m,· 
,,,ssion, Supplé111e111 11° 23 (A/8723 /Rev. n. chap. VJJ. 
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œuvre, avec l'active coopération de l'Organisation de 
l'unité africaine et, par son intermédiaire, avec celle 
des mouvements de libération nationale, des pro
grammes concrets d'assistance aux peuples de l'An
gola, de la Guinée (Bissau) et du Cap-Vert, du Mo
zambique, de la Rhodésie du Sud et de la Namibie, 
particulièrement aux peuples des régions libérées de 
ces territoires et à leurs mouvements de libération 
nationale; 

5. Renouvelle sa demande pressante aux institu
tions spécialisées et aux autres organismes des Nations 
Unies, en particulier au Programme des Nations Unies 
pour Je développement et à la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, afin qu'ils 
prennent des mesures, dans leurs domaines de com
pétence respectifs, en vue d'accroître la portée de leur 
assistance aux réfugiés des territoires coloniaux, no
tamment en prêtant leur concours aux gouvernements 
intéressés pour élaborer et exécuter des projets en 
faveur de ces réfugiés et, à cet égard, d'assouplir le 
plus possible leurs procédures pertinentes; 

6. Demande à nouveau instamment aux institutions 
spécialisées et aux autres organismes des Nations 
Unies, conformément aux résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, de 
prendre toutes les mesures nécessaires pour cesser 
toute assistance financière, économique, technique ou 
autre aux Gouvernements portugais et sud-africain et 
au régime i11égal de la Rhodésie du Sud et de mettre 
fin à toute collaboration avec eux jusqu'à ce qu'ils 
renoncent à leur politique de discrimination raciale et 
d'oppression coloniale; 

7. Prie les institutions spécialisées et les autres or
ganismes des Nations Unies, agissant en consultation 
avec l'Organisation de l'unité africaine, de veiller à ce 
que les territoires coloniaux d'Afrique soient repré
sentés par les mouvements de libération nationale inté
ressés, à un titre approprié, lorsqu'ils traitent de ques
tions relatives à ces territoires; 

8. Recommande que tous les gouvernements inten
sifient leurs efforts au sein des institutions spécialisées 
et des autres organismes des Nations Unies dont ils 
sont membres afin d'assurer l'application intégrale et 
effective de la Déclaration et des autres résolutions 
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et, à 
cet égard, qu'ils accordent la priorité à la question de 
l'octroi d'une assistance, à titre d'urgence, aux peuples 
des territoires coloniaux et à leurs mouvements de 
libération nationale; 

9. Recommande que, pour faciliter l'application du 
paragraphe 8 ci-dessus, les institutions spécialisées et 
les autres organismes des Nations Unies prient leur 
chef de secrétariat de formuler et de soumettre à leurs 
organes directeurs ou délibérants respectifs, en tant 
que question prioritaire et avec la coopération active 
de l'Organisation de l'unité africaine, des propositions 
concrètes en vue d'établir des programmes précis de 
toute l'assistance qu'il est possible d'accorder aux peu
ples des territoires coloniaux et à leurs mouvements 
de libération nationale, et de présenter une analyse 
complète des problèmes qui pourraient se poser, le cas 
échéant, à ces institutions et à ces organismes; 

1 O. Prie le Conseil économique et social de conti
nuer à envisager, en consultation avec le Comité spé
cial, des mesures appropriées tendant à coordonner 
les politiques et les activités des institutions spéciali-

sées et des autres organismes des Nations Unies en 
vue de l'application des résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale; 

l 1. Prie le Secrétaire général : 
a) D'établir, à l'intention des organes, compétents 

qui s'occupent d'aspects connexes de la presente ques
tion, avec l'assistance des institutions spécialisées et 
des autres organismes des Nations Unies, un rapport 
décrivant les mesures prises, depuis la publication de 
son précédent rapport, en application des résolutions 
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, y 
compris la présente résolution; 

b) De continuer à aider les institutions spécialisées 
et les autres organismes des Nations Unies à mettre 
au point des mesures appropriées pour l'application de 
la présente résolu;ion et de présenter un :appor~ -~ ce 
sujet à l'Asscmblee générale lors de sa vmgt-hmtteme 
session; 

12. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen 
de la question et de présenter un rapport à ce sujet à 
l'Assemblée générale lors de sa vingt-huitième session. 

2110° séance 11/inière 
14 décembre 1972 

2981 (XXVIO. Programme d'enseignement et de for
mation des Nations Unies pour l'Afrique australe 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 2349 (XXII) du 19 décem

bre 1967, par laquelle elle a établi un programme 
intégré d'enseignement et de formation pour les per
sonnes venant de Namibie, d'Afrique du Sud. de Rho
désie du Sud et des territoires administrés par le 
Portugal, 

Rappelant sa décision, figurant au paragraphe 7 de 
la résolution 2349 (XXII), de financer le Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies 
pour l'Afrique australe à l'aide d'un fonds d'affecta
tion spéciale alimenté par des contributions volon
taires, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur 
le Programme pour 1971 /72 20, 

Prenant acte avec satisfaction de l'accroissement 
des contributions enregistré pendant la période exa
minée et de l'accroissement correspondant de l'as
sistance accordée, sous forme de subventions indi
viduelles, à des personnes venant des territoires 
considérés afin qu'elles poursuivent leurs études, 

Reconnaissant toutefois que les fonds réunis ont été 
ainsi dépensés à fournir cette assistance et que des 
fonds supplémentaires sont nécessaires pour que le 
Programme puisse continuer à fonctionner, 

Exprimant sa ferme conviction qu'il est plus que 
jamais essentiel de fournir une assistance en vue de 
donner un enseignement et une formation aux habi
tants des territoires considérés et qu'il faudrait non 
seulement la poursuivre mais aussi l'amplifier, 

l. Adresse ses remerciements à tous ceux qui ont 
versé des contributions volontaires au Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies 
pour l'Afrique australe; 

2. Lance une fois de plus un appel pressant à tous 
les Etats, aux organisations et aux particuliers pour 
qu'ils contribuent généreusement au Programme de 

" 1' A/8850 et Add.1. 


